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Des chantiers routiers pour faire avancer le Québec 
 

DES INVESTISSEMENTS DE PLUS DE 440 M$ POUR LA CAPITALE-NATIONALE  
 
Québec, le 28 février 2011 ─ Le ministre des Transports du Québec et ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale, M. Sam Hamad, a annoncé aujourd’hui des investissements routiers de plus de 440 M$ pour  
la Capitale-Nationale. Ces investissements se traduiront par la réalisation de 137 chantiers et contribueront à la 
création ou au maintien de plus de 5 900 emplois. Ces travaux s’inscrivent dans le vaste plan de redressement de 
l’état du réseau routier entrepris par le gouvernement et auquel plus de 3,9 milliards de dollars seront consacrés en 
2011-2012. 
 
Pour l’occasion, M. Hamad était accompagné du député de Montmorency, M. Raymond Bernier, du député de 
Jean-Lesage, M. André Drolet, du député de Vanier, M. Patrick Huot, et du député de Portneuf, M. Michel Matte. 
 
Dans l’ensemble du Québec, la saison 2010-2011 a été très active et le bilan démontre que les objectifs ont été 
atteints et, même, dépassés. Pendant cette période, la proportion de chaussées en bon état a continué de 
progresser, atteignant 72,2 % cette année. En ce qui a trait aux structures, 66 % d’entre elles sont maintenant en 
bon état comparativement à 53 % en 2006, ce qui constitue un bond de 13 %.  
 
« Il s’agit du meilleur bilan depuis 1999, un résultat tangible de l’engagement du gouvernement dans l’amélioration 
du réseau routier et envers les usagers de la route », a déclaré le ministre Hamad. 
 
Des améliorations significatives pour la Capitale-Nationale 
 
La programmation des travaux routiers 2011-2012 pour la Capitale-Nationale est répartie en fonction de quatre 
grands axes d’intervention, soit la conservation des structures, la conservation des chaussées, l’amélioration du 
réseau routier et le développement du réseau. On prévoit que 285,2 M$ seront consacrés à la conservation des 
actifs et à l’amélioration du réseau routier. De façon plus spécifique, les investissements se répartissent de la façon 
suivante : 
 

• Conservation des chaussées : 50,6 M$ 
• Conservation des structures : 168,3 M$ 
• Amélioration du réseau routier : 66,3 M$ 
• Développement du réseau routier : 155 M$  

 
Parmi les principaux projets identifiés, mentionnons le réaménagement de l’échangeur Charest – Robert-Bourassa 
et d’une partie de la route de Fossambault (route 367). Sur l’autoroute Félix-Leclerc, on élargira la chaussée entre 
l’avenue Blaise-Pascal et l’autoroute Henri-IV et on exécutera des travaux de réfection dans la section comprise 
entre l’autoroute Laurentienne et l’avenue d’Estimauville. 
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Outre ces projets, le Ministère a élaboré un plan d’intervention qui permettra d’améliorer la sécurité des usagers du 
réseau et la fluidité de la circulation sur la route 138. En effet, au cours des prochaines années, on prévoit 
augmenter de plus de 15 % les zones de dépassement sur le segment de route entre Baie-Saint-Paul et 
La Malbaie, notamment par l’ajout de voies auxiliaires dans les principales côtes problématiques. 
 
Réduire les impacts des travaux sur la congestion routière 
 
La réalisation de travaux routiers occasionne des entraves à la circulation et nécessite la mise en œuvre de 
mesures visant à en atténuer les impacts. On compte parmi celles-ci, la diminution des entraves pendant les 
heures de pointe, le travail de nuit et les itinéraires de rechange.  
 
« La congestion routière constitue pour moi une préoccupation de premier plan en raison notamment de ses 
répercussions sur les plans économique, social et environnemental. C’est pourquoi j’ai demandé aux fonctionnaires 
du Ministère de proposer, en plus des moyens déjà en place, des actions additionnelles qui permettront de limiter 
la congestion routière », a déclaré le ministre des Transports. L’accent devra être mis sur la coordination des 
diverses actions du Ministère et de ses nombreux partenaires afin de réduire les effets des chantiers routiers sur la 
mobilité des personnes et des marchandises.  
 
En conclusion, le ministre Hamad s’est réjoui du travail accompli : « Je suis fier des résultats obtenus récemment et 
j’invite la population du Québec à faire preuve de prudence et de patience sur et aux abords des nombreux 
chantiers qui se multiplieront aux quatre coins du Québec au cours des prochains mois. Ces chantiers font avancer 
le Québec, créent de la prospérité et améliorent la qualité de l’inestimable patrimoine collectif que constitue notre 
réseau routier. »  
 
Tous les documents relatifs à cette annonce sont accessibles dans la salle de presse du site Web du ministère des 
Transports du Québec à l’adresse www.mtq.gouv.qc.ca/portal/page/portal/accueil/salle_presse. 
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